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MAIRIE  de  BRACIEUX
41250


 Tél. 02.54.46.42.37

Fax. 02.54.46.05.21
      LOIR-ET-CHER


                ________
Arrondissement de BLOIS


A la réunion du 15 octobre dernier, sous la présidence de Monsieur Daniel TROUVE, Maire,

 le Conseil Municipal a pris les décisions suivantes 
CAMPING
1) Tarifs Camping 2010

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d’appliquer une augmentation d’environ 1% des tarifs du camping pour l’année 2010.
Le camping sera ouvert : 

· période basse saison du 27/03/2010 au 11/06/2010 et du 30/08/2010 au 26/11/2010 inclus

· période haute saison du 12/06/2010 au 29/08/2010 inclus
COMMUNE

1) Intégration de la Commune de Courmemin au sein de la Communauté de Communes
Monsieur le Maire rappelle qu’il y a lieu de se prononcer sur l’admission de la Commune de Courmemin au sein de la Communauté de communes suite à :
· la délibération du Conseil Municipal de Courmemin décidant de solliciter la Communauté de Communes à des fins de demande d’intégration
· la délibération du Conseil Communautaire approuvant à l’unanimité l’adhésion de la Commune de Courmemin

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité l’entrée de la Commune de Courmemin au sein de la Communauté de Communes à compter du 1er janvier 2010.

2) VAL-ECO Collecte hebdomadaire
Monsieur le Maire fait part du courrier que lui a envoyé Monsieur le Président du Syndicat VAL-ECO indiquant que la Commune de Bracieux reste la seule collectée 2 fois par semaine. VAL-ECO voudrait savoir si la commune souhaite passer à une collecte hebdomadaire comme le reste des communes adhérentes.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide par 11 voix pour 4 voix contre d’accepter la demande de VAL-ECO de mettre en place à compter du 1er janvier 2010 1 collecte hebdomadaire (le jour proposé sera le mardi).
3) Restaurant scolaire 2009/2010
Monsieur le Maire informe qu’il est nécessaire de modifier le c de l’article 7 « maladie ou absence d’au moins 15 jours consécutifs » du règlement du restaurant scolaire par « maladie ou absence d’au moins 7 jours consécutifs ».
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le c  de l’article 7 « maladie ou absence d’au moins 7 jours consécutifs ».

4) Convention entre la Commune et le Camping
Une convention d’intervention du personnel communal sera signée entre la Commune et le Camping.
5) Séjour Classe de neige 2010
Monsieur le Maire rappelle que les élèves de CM1 partiront en classe de neige du 21 janvier au 5 février 2010 soit pendant 16 jours.

Le Conseil Municipal accepte que le  coût du séjour restant à la charge des familles soit réglé en 3 fois.

6) Questions diverses
· Halle

Des travaux de maçonnerie et de menuiserie (changement des poutres défectueuses) sont à envisager pour 2010. Des devis seront demandés à diverses entreprises.
· Le BIO dans les cantines scolaires

Une action BIO avec le Syndicat du Pays des Châteaux sera menée auprès des élèves de plusieurs communes (Bracieux, Mont, Huisseau et St Laurent).

· Lotissement rue des Perdrix

Les locataires de la Société Loir et Cher Logement ont pris possession de leur logement rue des Perdrix le 15 octobre en présence du Conseil Municipal, de la Société Loir et Cher Logement et des artisans.
· Repas des aînés

Le repas des aînés aura lieu comme chaque année à la salle des fêtes le 25 octobre prochain.
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